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Arrivées à

CAHORS

Il h. 10 m matin.
5 » 7 » soir.
9 » 41 » »

Départs de
CAHORS

5 h. 10 » matin.
1 » 20 » soir.
5 » 40 » »

Arrivées à

LIBOS

6 h. 53 " matin.
2 » 55 » soir.
7 » 24 » »

VILLENEEVE-SUR-LOT

10 h. 12 m malin.
3 » 56 » soir.
8 » 46 » »

AGEN

10 h. 28 m malin.
4 » 22 » soir.
9 » 24 » s

PÉRIGCECX

10 h. 45 " matin.
5 » 51 » soir.

10 » 54 » »

BORDEAUX

4 h. 27 œ soir.
lOh. 19-. 11 h. 17 soir.

PARIS

12 h. 45 ® matin.
4 » 39 » »

» 4 » soir.

Train de marchandises régulier Départ de Caliors — 9 h. 30 m matin.
Arrivée à Cahors — 7 h. 55 m soir. Train de foire. — Arrivée à Cahors. — 9 h. 25 m matin.

Cahors, le 2S Avril 1876

La session des conseils généraux est ouverte
dans la plus grande partie de la France, et le
conseil général du Lot a tenu sa première séance
hier.

Un article d.; la République française invite
les membres de ces Assemblées départementales
à examiner le plan financier de AI. Gambelta.
Ils doivent, dit-elle, profiter de leur réunion
pour échanger leurs impressions et leurs rensei¬
gnements sur ce sujet capital.
Nous croyons, ainsi que nous l'avons déjà

dit, qu'il faut repousser toute la partie de ce

programme qui est relative à la suppression des
garanties de l'Etat pour les chemins de fer. La
suppression des garanties mettrait les compa¬
gnies dans l'impossibilité de continuer leurs
Iravaux, et provoquerait une erise industrielle
des plus graves.
Quant à l'impôt sur le revenu, il importe de

ue pas se laisser prendre au mirage des mots.
Cet impôt est séduisant an premier abord, mais
il faut bien se garder de le généraliser et de
prétendre, par exemple, avec la plupart des éco¬
nomistes, que les propriétaires fonciers doivent
subir l'impôt sur le revenu comme tous les autres
contribuables. Quand la question se présenta au
sein de l'Assemblée nationale, M. PagèsDuport
intervint à la tribune et dans les commissions
pour démontrer que les propriétaires fonciers
seraient uniquement frappés, si on volait les
divers systèmes proposés à l'Assemblée. Chacun
^ ces systèmes, en effet, généralisait l'impôt
Sur le revenu.

lue ce grand problème revient à l'ordre
'ur, nous faisons des vœux pour que la dis¬

section, établie par M. Pagès Duport et déve-
'°PPée à l'Assemblée nationale, entre l'impôt
sur h revenu et l'impôt sur les revenus non
mposés, soit acceptée et confirmée par la com-
n3lssi°a du budget. On ne saurait trop répéter
cl faire comprendre que l'impôt généralisé sur

Revenu, atteindrait tous les revenus quels
''s s°ient, aussi bien ceux de la terre et des

Meubles divers, que ceux du commerce, de
iQaustrie et de toutes les sources quelconques
® 'a richesse publique. Par conséquent, l'im-

Put sar le revenu soumettrait deux fois aux exi¬

geas fiscales les propriétaires fonciers qui sonteJa frappés, et qui devraient cependant payere'Q ou telle retenue sur le produit total d'une
aDûée, d après leur déclaration.
Limpôt sur les revenus, au contraire, ne
°u s appiiq0er qu'aux richesses qui ne sontûlnt imposées, jusqu'ici.
1)0^ s'agit-il aujourd'hui, et que faut-il ?

Il s'agit d'éteudre le principe de l'impôt sur les
revenus aux citoyens français qui ne payent rien
ou presque rien. Mais il faut en môme temps pro¬
clamer que les terres et les maisons, payant déjà
un impôt considérable, ne doivent pas être visées
de nouveau. Cette distinction est tout à fait urgente
à établir ; car, nous le répétons, tous ceux ou

presque tous ceux qui préconisent l'impôt sur
le revenu sont d'avis de le généraliser, sous
l'étrange prétexte que la valeur actuelle des im¬
meubles est fixée en tenant compte de l'impôt
foncier.

C'est seulement dans cette mesure que le dé¬
partement du Lot pourrait applaudir aux ré¬
solutions parlementaires. Si nos conseillers
généraux abordent cette question, et s'ils font
parvenir à la Commission du budget l'expression
de leurs vœux, ils se montreront, nous n'en
doutons pas, les zélés défenseurs de la propriété
foncière.

Voici le résultat des élections de Paris, de
dimanche dernier. Il s'agit, on le sait, de deux
scrutins de ballottage.

Election du 13e arrondissement. — M. Can-

tagrel (radical), 5,580 voix, élu; M. Perrou,
1,251 ; M. Habay (candidat ouvrier), 1,228.
Election de St-Denis. — M. Camille Sée,

républicain, 6,308 voix, élu; M. Bonnet-
Duverdier, 5,763.

Quoique les résultats soient acquis, on n'en
lira pas moins avec intérêt les lignes suivantes
du Moniteur universel :

M. Canlagrel offre-t-il des canons, des canons
de vin, s'entend, aux électeurs du 13" arrondisse¬
ment de Pari31 Telle est la grosse question qui
s'agite en ce moment entre les partisans de cë
candidat et ceux de M. Habay, l'ouvrier fameux
qui possède un immeuble de 300,000 fr. Sommé
de s'expliquer sur ce point, M. Cantagrel a nié
énergiquement, mais non sans faire observer qu'il
existe une contradiction manifeste entre l'exercice
du suffrage universel et celui des réunions publi¬
ques qui en usurpent la direction. M. Cantagrel a
dit là une parole d'or, mais il est probable qu'il ne
l'aurait pas prononcée si les réunions publiques lui
eussent été plus favorables.
A Saint-Denis, le spectacle de l'intransigeance est

aussi complet. Il y a là un candidat qu'on appelle
M. Bonnet-Duverdier, qui a fait devant ses élec¬
teurs les programmes les plus révolutionnaires, et
les plus insensés. Il veut la suppression du Sénat,
un pouvoir exécutif renouvenable tous les mois,
c'est-à-dire trois fois plus souvent que la présidence
du conseil municipal de Paris, la suppression du
budget des cultes et celle des armées permanentes.

Jamais, on en conviendra, l'exploitation des plus
basses et des plus indignes passions politiques n'a
été poussée plus loin. On dirait la maison de Cha-
rentoii mise en liberté. Sans doute ces opinions
extravagantes ne hantent que quelques milliers de
cerveaux dans la masse électorale, qui se compose
de dix millions de citoyens, mais n'est-il pas triste
de voir à quel niveau est descendu le suffrage uni¬

versel, aux portes de Paris et dans l'intérieur même
de la capitale î Les républicains, croyons-nous,
devraient chercher à relever ce niveau, et rompre
vigoureusement avec cette tradition funeste, qui con¬
siste à promettre, quand ils sont candidats, tout ce
qu'on leur demande et à se faire ainsi les servi¬
teurs de l'ignorance publique. Sur la pente où nou3
sommes, le temps n'est pas éloigné où le suffrage
universel, discrédité, avili, ne sera plus que l'ins¬
trument accidentel du césarisme ou de la démagogie.

Uq débat, que l'on croyait assoupi jusqu'à
la rentrée des Chambres, défraie la polémique
un peu désœuvrée de la presse parisienne. Nous
voulons parler de l'amnistie. On a été quelque
peu ému d'une réunion tenue à Paris, sous la
présidence de M. Harant, président du conseil
municipal de Paris.

Cette réunion avait pour objet la discussion
de la question de l'amnistie et la rédaction d'une
pétition à adresser aux deux Chambres en vue
de préconiser l'adoption de cette mesure. Elle
a décidé, à l'unanimité, d'organiser dans Paris,
puis dans les département?, un pétitionnemeut
en faveur de l'amnistie. Elle a adopté un projet
de pétition, et elle a nommé une commission
qui a été chargée de tous les soins de nalure à
donner à ce mouvement la plus grande im¬
pulsion.»

C'est là une voie bien dangereuse.
Pourquoi ne laisse-t-on pas aux feuilles aussi

exagérées que peu sérieuses, telles que le Peuple
ou les Droits de l'Homme, le triste privilège
de flatter les détestables instincts et les senti¬
ments haineux des trop nombreux communards
que le parti républicain compte malheureusement
dans ses rangs ?

Comment ne comprend-t-on pas que l'avenir
de la République ne dépend pas de l'épanouisse¬
ment des plus mauvaises couches sociales,
mais de la confiance et de la sécurité de tous

les gens honnêtes et .modérés ? Eux seuls, dit
avec raison le Soir, ont la force morale, qui
est la raison, et la force matérielle, qui est le
nombre.

Du reste, on peut avoir confiance dans l'é¬
nergie du ministère. La note suivante, ayant un
caractère officiel, a été communiquée aux jour¬
naux pour qu'ils ne se méprennent pas sur la
rectitude de la politique gouvernementale :

Plusieurs journaux, revenant sur la question de
l'amnistie, s'efforcent de créer une sorte d'agitation
à ce sujet, en laissant croire au public que le Gou¬
vernement serait disposé à revenir sur ses déclara¬
tions et à accepter un des amendements dont ia
presse s'occupe en ce moment. Il importe de ne
point laisser égarer l'opinion sur ce point.

Le Gouvernement est résolu à repousser toute pro¬
position tendant à atténuer les conclusions du re¬

marquable travail déposé par l'honorable M. Leblond,
député et rapporteur de la loi relative à la proposi¬
tion d'amnistie, et maintiendra énergiquement les

déclarations faites par M. le président du conseil et
M. le ministre de l'intérieur devant les commissions
du Sénat et de la Chambre des députés.

La question d'Orient devient de pins en pins
la grosse affaire du jour. Les puissances du Nord
poussent en commun au maintien de la paix
européenne, et cherchent à faire prévaloir un
accord entre la Turquie et les provinces insur¬
gées. Il s'agirait de donner l'autonomie à ces

provinces qui sont aujourd'hui victorieuses, et
qui consentiraient à payer up tribut à la Porte ;
mais la Turquie paraît résider et croire que
cette solution ne ferait qo'ajburner sa perle en
la compromettant davantage. Dans cette situation
on se demande si l'entente des puissances du
Nord peut avoir une longue durée, et si, au
contraire, la rivalité naturelle de la Russie et de
l'Autriche n'amènera pas des complications que
AL de Bismarck peut vouloir ajourner un peu,
mais qui au fond conviennent à sa politique.

M. de Chazelles, ancien préfet dn Cantal, a
adressé une lettre fort inconvenante à M. le mi¬
nistre de l'intérieur qui l'avait appelé à la pré¬
fecture des Hautes-Pyrénées. Il a été immédiate¬
ment et justement remplacé dans ce dernier
poste.

Cette affaire est longuement commentée par
les feuilles publiques et les correspondances. Le
Journal des Débats s'en réjouit, parce que
cela prouve que l'opinion est calme, que la fièvre
politique s'apaise, et que la curiosité ne sait où
se prendre.

Rien, en effet, n'est moins digne d'une lon¬
gue attention que l'histoire de M. de Chazelles.
M. de Chazelles désirait rester préfet du Cantal,
malgré le département du Cantal à peu près
tout entier ; il a fait agir ses amis pour obtenir
du gouvernement son maintien à Àurillac ; ses
efforts personnels et ceux qui ont été faits en sa
faveur ont élé vains : M. de Chazelles a été
nommé préfet des Hautes-Pyrénées. Aussitôt,
ses yeux se sont ouverts ; le chemin d'Àurillac à
Tarbes a été pour lui le chemin de Damas ; et
l'homme qui, la veille, sollicitait l'honneur de
servir la République sous les ordres de M. Ri¬
card, a déclaré que la République était mdigne
de lui, ne devait pas compter sur lui, avait com¬
mis une impertinence à son égard en lui témoi¬
gnant quelque confiance, et que M. Ricard était
le chef du parti révolutionnaire en France, tan¬
dis que lui, M. de Chazelles, s'était toujours
appliqué avec succès à être dans le Cantal l'hum-

. ble serviteur des « honnêtes gens. »

Le Journal des Débals ajoute les réflexions
suivantes :
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Ce qui nous frappe dans cet incident adminis¬
tratif, c'est sa vulgarité extrême. Le gouvernement
ne pouvait pas accepter la démission de M. de Cha¬
zelles : une démission rédigée en pareils termes
était la pire violation de la discipline et des conve¬
nances. Dans l'ordre militaire, on aurait fait passer
M. de Chazelles devant un conseil de guerre ; nos
mœurs et nos habitudes administratives sont, Dieu
merci I plus douces ; on s'est contenté de refuser la
démission du préfet des Hautes-Pyrénées, et on a
destitué ce fonctionnaire déserteur et transfuge. M.
de Chazelles a reçu sans doute la nouvelle de sa des¬
titution avec un sourire. Que lui importe? Les
conséquences d'une _destitution sont légères pour
lui. Aussi n'est-ce pas pour ramener la conscience
de M. de Chazelles à des sentiments plus justes que
le gouvernement a pris une mesure d'un caractère
moral toujours grave, mais bien faite pour satisfaire
la conscience de ceux qui pensent que la loyauté, la
sincérité et le dévouement sont les premières qua¬
lités d'un préfet, qu'il n'est pas permis de servir un
gouvernement que l'on déteste, et qu'il est mal¬
séant d'injurier un gouvernement qu'on a sollicité.
A ce titre, la destitution de M. de Chazelles est une
mesure de bonne administration et de bonne poli¬
tique ; elle sera approuvée par tous les honnêtes
gens qui ne se sont point parqués dans l'enceinte
d'une coterie étroite, exclusive, qui rappelle le
petit nombre des élus, et où le sens des mots et des
choses est perverti par le plus détestable esprit de
parti.

Revue des Journaux

Journal des Débats.

Il y a un sophisme dont on abuse beaucoup
à propos de la question de l'amnistie, et dont
M. Louis Blanc, dans un travail d'ailleurs très
intéressant et très bien fait dont il a donné
lecture au Cirque, n'a pas su se préserver. Il
est assez triste de voir des hommes qui ont
pourtant acquis avec le temps un certain droit
à l'émancipation, rester jusqu'à la fin les es¬
claves de la popularité, et se soumettre à
l'obligation de faire de3 courbettes devant le
vulgaire troupeau. L'argument eu faveur de
l'amnistie, c'est que la république américaine
a pardonné au vaincus de la grande guerre
civile, et que, par cet acte d'oubli, la paix a
été rétablie dans l'Union. Est-ce bien sérieu¬
sement que des hommes se prétendant sérieux
veulent comparer la guerre internationale qui
a mis au mains deux moit es d'un grand peuple,
à l'accès de démence alcoolique dont la Com¬
mune nous a donné le spectacle? Un journal
anglais raconte qu'on a eu de la peine à retenir
sur son banc un Américain du Sud qui assis- .

tait à cette représentation, et qui était indigné
de la comparaison. Il y avait en effet, parmi
les combattants du Sud, des hommes qui dé¬
ploraient la plaie de l'esclavage, mais qui se
croyaient obligés de défendre les droits par¬
ticuliers des Etats.

Quelle espèce de rapport voudrait-on établir
entre des hommes purs, pieux, vertueux comme
le général Lee, et les assassins dont on de¬
mande, non pas même la grâce, mais la réha¬
bilitation? Nous voudrions bien savoir si les
massacreurs d'otages et les allumeurs de pé¬
trole sont prêts à rentrer en coupables repen-
lants dans la société qu'ils ont ensanglantée
et brûlée. Nous voudrions bien savoir si le
premier soin des déportés, en rentrant dans
Paris, serait d'aller faire un pèlerinage aux
tombes de leurs victimes et y déposer des
couronnes expiatoires? Voilà pourtant les
exemples que nous cite M. Louis Blanc.
Il est, en vérité, trop commode de se faire

de la popularité en faisant de la clémence aux
dépens des autres, et nous savons bien que
c'est un rôle ingrat d'avoir à combattre ces
générosités faciles. Il faut cependant replacer
la questionsur le terrain auquel elle appartient,
le pardon, oui; une .réparation, non. Personne,
ne s'oppose à l'exercice, même le plus large,
du droit de grâce; mais la grâce oblige qui la
reçoit, et on ne la demande pas les armes à la
main. Or ceux qui réclament, comme ceux
pour qui l'on réclame l'amnistie, ne désarment
pas: ils la demandent, en vérité, comme on
demanderait la bourse ou la vie, et un de ces
jours on nous démontrera que les coupables
sont ceux qui se sont défendus.

Nous l'avons déjà dit, ce n'est pas nous,
ce n'est pas ceux qu'on appelle conservateurs
ou réactionnaires que celle rentrée gêcerait.
C'est la République qui doit en avoir peur.
C'est aux républicains qu'il appartient, selon
le mot d'un grand orateur, d'empêcher la ii-
berté de mourir étouffée dans les embrasse-
ments de ses honteux amants. Si l'on pouvait
voler dans les ténèbres, ce seraient tous les
ennemis de la République qui voteraient

l'ouverture des portes, parce qu'ils savent que,
le jour où la Commune montrerait de nouveau
dans Paris sa fâce blême, quatre hommes et un
caporal suffiraient pour la balayer, en entraî¬
nant encore autre chose qu'elle.

Qu'on ne s'en prenne donc pas aux conser¬
vateurs; ils ne sont que spectateurs. Eu temps
de guerre, ils savent ce qui les attend; en
temps de paix, ce n'est pas à eux que les ren¬
trants viendront s'adresser et réclamer la par¬
ticipation aux bénéfices. Us n'ont pas à payer
les frais d'une popularité qu'ils ne briguent
pas. Il ne faut point laisser dénaturer ia ques-
tiou, ni déplacer la discussion. Qui donc se
refuserait à réparer des erreurs, à adoucir des
douleurs dont le partage est immérité, même
à oublier des crimes expiés par le repentir? Ce
n'est point en ces termes ni dans ces conditions
qu'on réclame l'amnistie; ou la demande non
comme'une grâce, mais comme un droit.
L'état de guerre dure toujours; nous sommes
toujours en présence de belligérants. Ils seraient
les premiers à nous regarder comme des sim¬
ples d'esprit si nous allions leur ouvrir les
portes qu'ils veulent forcer, et ce sont eux qui
nous obligent à rester dans notre droit de
défense personnelle.

John Lemoinne.

Français.

Les journaux bonapartistes continuent à
tout mettre en œuvre pour jeter le trouble
dans l'esprit du Président, au sujet des chan¬
gements administratifs que l'avènement du
nouveau ministère a rendus nécessaires. A en

croire ces journaux, jamais chef d Etat ne
s'est vu soumis à des obligations plus pénibles
et n'a dû faire aussi complètement abandon de
ses sympathies et presque de sa dignité.

Rien n'est plus mal fondé que ces insinua¬
tions, et à supposer que M. le Président de
la République fût accessible, ce que nous ne
croyons pas, aux préventions que l'on s'efforce
de lui suggérer, il n'aurait qu'à se reporter à
ce qu à dû faire l'empereur lui-même à l'avéoe-
mentdu ministère du 2jaavier 1870 pour entrer
dans la vérité du régime constitutionnel. Il
fut obligé de sacrifier du même coup MM.
HaussmanD, préfet de la Seine, de Bouville,
préfet de la Gironde, Menche de Loisne, pré¬
fet du Tarn, Janvier de la Motte, préfet du
Morbihan, Pastoureau, préfet dlndre-et-
Loiie, d'Arnoux préfet de la Vienne, etc.,
etc.

Ce précédent suffit à démontrer que les
journaux bonapartistes prennent réellement
un souci exagéré de la dignité du Maréchal,
qui n'a pas plus à souffrir du remplacement
de M. Fournès que celle de l'empereur n'a
eu à souffrir de la révocation de M. Hauss-
man.

La commission du budget commeoce, à ce
qu'il semble, à se relâcher déjà du secret
qu'elle s'était promis de garder vis-à-vis des
journaux, au sujet de ses délibérations. Du
moins le Rappel nous apporte des détails
assez précis sur ce qui serait passé à une
des dernières séances tenues par celte com¬
mission.

M. le duc Decazes aurait eu à s'expliquer
sur l'amendement de M. Tirard, qui propose
de supprimer le traitement de notre ambassa¬
deur de France auprès du pape. Le ministre
des affaires étrangères n'aurait pas eu de
peine à démontrer qu'avant de procéder à une
pareille suppression il faudrait séparer l'Eglise
de l'Etat, ce que la commission du budget ne
songe pas à faire apparemment. On aurait de¬
mandé aussi à M. le duc Decazes si le Gou¬
vernement français était disposé à élever au
rang d'ambassade sa représentation diplomati¬
que auprès du roi Victor-Emmanuel : il a été
répondu que la France ne ferait aucune objec¬
tion à cette innovation, si le gouvernement
italien en exprimait le désir. Nous ajoutons
que l'Angleterre, l'Allemagne et l'Autriche ont
déjà transformé en ambassades leurs missions
diplomatiques respectives auprès du roi
Victor-Emmanuel. La Russie et la France
suivront donc probablement cet exemple dans
un délai assez rapproché.
Enfin le Rappel annonce que, conformé¬

ment à ses prévisions, le ministre des affaires
étrangères a demandé une augmentation de
20,000 fr. au traitement de l'ambassadeur de
France à Berlin, et de 10,000 fr. à celui de
l'ambassadeur de France à Vienne. Les pré¬
visions du Rappel étaient d'autant plus fon¬
dées que les augmentations dont il s'agit sonL
portées an budget de 1877 et y sont justi¬
fiées par des considérations qui, pour être
étrangères à la politique, n'en sont pas moins

plausibles.
Quel accueil la commission du budget a-t-

elle fait à ces explications de M, le ministre
des affaires étrangères ? Nous l'ignorons.

Informations

L'émission prochaine par la ville de Paris
d'un emprunt de cent vingt millions pour
l'achèvement de l'avenue de l'Opéra et du
boulevard Saint-Germain, paraît décidée.

A l'occasion de l'agitation relative à l'amnis¬
tie, que quelques journaux s'efforcent de
créer, on dément formellement que le gou¬
vernement soit disposé à revenir sur ses dé¬
clarations et à accepter l'un des amendements
proposés. Le gouvernement est toujours ré¬
solu à repousser toute proposition tendant à
atténuer les conclusions du rapport de M. Le-
blond. Il maintiendra éoergiquement les dé¬
clarations que MM. Dufaure et Ricard ont
faites devant les commissions des Chambres.

M. Dufaure part aujourd'hui pour la Ro¬
chelle.

Le gérant et l'imprimeur de YOpinion na¬
tionale ont été condamnés chacun à 100 fr.
d'amende pour publication d'un journal à 5
centimes, sans cautionnement.

les ignorantins

Les Frères ignoranlins rendent-ils des
services à la cause de l'iostruction en
France ?

A Paris, au concours du mois de mai 1875,
entre les écoles laïques et les écoles congré-
ganistes, 505 élèves y ont pris part dans la
proportion suivante : 223 jeunes gens pour
les écoles laïques ; 272 pour les écoles con-
gréganistes.

Après les premières épreuves, on a éliminé
292 candidats dont 174 laïques et 118 con-
gréganistes.
Sur 213 restants admis :

154 congrégaoistes.
59 laïques.
185 bourses ont été obtenues, savoir :
137 par les congréganistes.
48 par seulement par les laïques.
Les quatre dernières bourses obtenues

appartiennent aux congréganistes.
Ajoutez à cette statistique que les écoles

congréganistes ne coûtent à la ville de Paris
que 700,000 fr., tandis que les écoles laïques
coûtent un million huit cent mille francs !

Chronique religieuse

« L'assemblée générale des Comités catholi¬
ques, dit la Gazette de France, s'est tenue le
19 avril, au lieu ordinaire de ses séances, rue
de Grenelle. »

Les principaux orateurs ont été MM. Bail—
loud, Keller, Léon Gautier, et le R. P. Roy.

Puis, MgrGuibert a pris la parole pour rappe¬
ler aux membres de l'assemblée que les princi¬
pales vertus des catholiques, de nos jours, de¬
vaient être la fermeté, h prudence, la charité.

Mgr Guibert a terminé en disant quelques
mots des otages de la Commune.

11 ne plaît pas, paraît-il, à XOpinion na¬
tionale que Mgr le cardinal-archevêque de
Paris ait rappelé le souvenir des otages et de
leur assassinat,

Si ce droit pourtant peut appartenir à quel¬
qu'un, c'est bien sans contredit au vénérable
successeur de l'infortuné Mgr Darboy.
— Le Courrier de Tarn-et-Garonne croit

savoir que 1a préconisation de Mgr Ramadié
pour le siège archiépiscopal d'Albi aura lieu
dans les premiers jours de mai. Immédiatement
après, Sa Grandeur se rendrait à Rome et ferait
ensuite sont entrée dans son diocèse.
— Les mesures prises, en Prusse, contre les

instituteurs congréganistes, ont amené ce ré¬
sultat qu'il manque 4,500 instituteurs primaires.
— Le duc de Nassau, souverain protes¬

tant dépossédé, a mis à la disposition des
catholiques de Wiesbaden, spoliés de leur
église, un palais qu'il possède dans cette ville.
— La ville d'Orléans vient d'arrêter le pro-»

gramme des fêtes qui seront données, pendanle mois prochain, à l'occasion du 447e anniversaire de la délivrance d'Orléans par Jeanne

— Mgr de Macedo, évêque du Para auBrésil, à sa sortie de prison, a été accueilli en
triomphe par les fidèles.
— « M. l'abbé Chesnel. dit une feuille re.

ligieuse, vicaire général de Quimpcr, autenrdes remarquables ouvrages dont le dernier estintitulé : Les droits de Dieu et les idées
modernes, consulteur du Concile, vient de
mourir. »

— Une pétition pour le maintien en Espagnede l'unité religieuse, a obtenu 200,000 signa,
tures.

Henri Nadal.

P. S. — On lit dans la Décentralisation :

D'une lettre confidentielle de Rome, écrite
par une personne sûre, et contenant divers ren.
seignements assez graves, nous détachons l0
passage suivant :

« Il n'est plus question de Mgr Lequetle pour
Lyon, maisdel'évêque de Saint-Dié, Mgr Cave-
rot. L'abbé de Brie serait nommé à Saint-Dié
et Mgr Thibaudier irait à Soissons. Cependant
rien n'est encore décidé. »

H. N.

Chronique locale
et méridionale.

Le Conseil général du Lot a ouvert hier, sa
session d'avril, sous la présidence de M.
Limayrac. Nous sommes heureux de donner
place aujourdhui dans nos colonnes au discours
du président du Conseil, et à l'allocution nette,
modérée et conciliante du nouveau préfet du
Lot.

discours du président.

Mes chers collègues,
Un événement décisif s'est accompli de¬

puis notre réunion dernière.
Les élections du Sénat, auxquelles la loi

vous a donné mission de concourir; celles
du Corps législatif issu du suffrage univer¬
sel, ont uni les destinées de la France à la
Constitution du 25 février 1875.
Le pays consulté d'abord dans ses repré¬

sentants les plus autorisés, interrogé direc¬
tement ensuite, s'est prononcé de la façon
la moins ambiguë pour la forme républi¬
caine.
Devant ce témoignage de la volonté na¬

tionale, après cette consécration, si je puis
dire, de la Constitution la plus librement
discutée qui fut jamais, les hommes de sens
et de bien, les hommes d'ordre et de pro¬
grès, ceux enfin qui mettent le pays au-
dessus des partis qui le déchirent, n'ont
plus qu'à s'incliner, à respecter les décisions
de la majorité souveraine, acceptant, avec
abnégation, s'il le faut, les institutions nou¬
velles, s'appliquant avec sincérité à en faire
pénétrer doucement dans nos mœurs les
principes féconds et les conséquences légi¬
times.
Le gouvernement qui est appelé à donner

à ce nouvel ordre des choses la sanction de
l'expérience et, s'il plaît à Dieu, du succès,
repose sur des bases éminemment conser¬
vatrices ; il a pris des mesures prévoyantes
contre les empiétements du radicalisme, et
il doit réagir avec une même résolution
contre tous les partis qui tenteraient de
l'affaiblir et de l'ébranler pour s'élever sur
ses ruines.
Il le doit, non-seulement dans cet intérêt

de sa propre conservation qui est naturel à
tous les pouvoirs, mais encore sous peine
de voir s'éteindre tout sentiment de disci¬
pline et s'évanouir les derniers vestiges du
respect de l'autorité.
Le devoir de tous les bons citoyens est,

en retour, de soutenir ce régime qui don»6
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, g les intérêts de sérieuses garanties, et
3

vrais conservateurs n'hésiteront pas à
r en sa faveur le sacrifice de leurs pré-J{U»°

fe'rences.
S'il n'existe aucune forme de gouverne-
t qui puisse contenter tout le monde;

,jl doit toujours y avoir des désirs et desS

mrations qui attendent des conditions3

eillcures, pourquoi ne pas accepter ce qui
est ce n'a Pas Pu ne Pas ' Pour(ïuo'
jjgfclier toujours à renverser, à détruire
sans avoir la certitude de pouvoir réédifier?
Si pour avoir eu un autre idéal, on se met
à l'écart de la République, si parce que l'on
est calme et désintéressé, l'on s'isole de la
nation, le pays et le gouvernement, au lieu
d'être le bien de tous, seront la proie de
quelques-uns; tout équilibre sera rompu,
toute harmonie détruite; la violence domi¬
nera, en attendant qu'elle se perde elle-
même par ses propres excès, et l'œuvre de
notre salut, recommençant toujours, ne sera
jamais accomplie.

Gens de bien de toutes les opinions,
hommes modérés, hommes pacifiques, ré¬
pondez patriotiquement à la voix du pays,
ralliez-vous à cette Constitution qui est la
derm'ère sauvegarde de notre état social,
cherchez dans un effort commun à réfréner
la propagande funeste des sectaires et des
violents, chassez de vos cœurs les rancunes
et du sein de la France l'esprit de parti qui
la déchire en divisant ses enfants.
La part des Conseils généraux dans cette

œuvre d'apaisement et de concorde est déjà
grande et méritoire; ils la rendront plus
complètement salutaire par leur influence
déplus en plus étendue et pénétrante, par
une administration largement éclairée et
sagement indépendante. En satisfaisant les
besoins et les vœux des populations, en se
consacrant au progrès de justice et de li¬
berté qui doit être l'âme de l'esprit nouveau,
en donnant l'exemple de l'union des bonnes
volontés, ces assemblées dissiperont les pré¬
jugés, les inquiétudes et les méfiances,
mettront en évidence cette vérité que le ré¬
gime républicain reposant sur l'ordre, la
paix, la liberté, le respect de tous les grands
principes, peut seul, dans l'état actuel des
esprits, rapprocher les hommes généreux
et ennemis des révolutions, et ramener dans
le pays le calme et la prospérité qui ne sau¬
vaient être séparés de la modération et de
la confiance.
Pénétrés de l'importance et de la noblesse

de cette tâche, mes ehers collègues, nous
nous tiendrons à la hauteur des devoirs
qu'elle nous impose, et unis par une même
volonté nous guiderons le département dans
'a voie nouvelle qui s'ouvre devant nous, et
oous contribuerons ainsi, pour notre part,
â relever notre chère France, en la rame¬
nant à l'ordre, au devoir, au bien qui est la
la naturelle des choses.

DISCOURS DU PRÉFET.

Messieurs,
Appelé tout récemment par M. le Président

République à l'honneur d'administrer
T°he beau département, je suis trop nouveau
dans mes fonctions pour pouvoir cette fois pren-
^ une part active à vos travaux ; mais je me
licite, fiés mon arrivée, d'entrer en relations
% VOUS.

premier sentiment que j'éprouve, en me

| lr°avam en votre présence, c'est de vous ex-')riIÛ6r tout mon désir de mériter votre confiance
Qj J .

, e 'aire chaque jour mon possible pour mieux
111611 vendre digne.

veux, sans réserve, me- consacrer aux in-
els de votre département. Tous mes efforts
ront à rechercher les mesures propres à

SSQrer les divers éléments de sa fortune et à
'ver le développement do sa prospérité. J'en-

^ ai ainsi, j'en suis.certain, dans vos intentions,Illa lâche me sera rendue plus facile par l'aide

de votre concours et de votre expérience.
Soucieux de me conformer aux prescriptions

qui vous font écarter de vos délibérations les
discussions politiques, j'affirme seulement ici que
mon administration, s'efforcera d'être toujours
et avant tout sage et libérale.

Quand une société a été remuée comme la
nôtre à une grande profondeur, le sol tour¬
menté produit des moissons bien différentes :

ici, la vérité ; là, le mensonge ; ici, l'utopie ;

ailleurs, la réalité; et il n'est pas trop de l'union
de tous les hommes de bien pour décourager
l'erreur et faire triompher les vrais principes
d'ordre et de liberté. Dans les temps difficiles,
les notions du juste et de l'injuste risquent de
se confondre, et avec l'esprit de parti surtout qui
se montre souvent aveugle, la vérité, tout aima¬
ble qu'elle est, a des ennemis, dont le plas
redoutable, peut-être, n'est pas le mensonge !

De la pratique sincère des lois constitution¬
nelles dépendent le repos et l'avenir de notre
pays. Je demande donc aussi à tous ceux qui
ont le cœur assez haut et l ame assez forte pour
subordonner leurs préférences et leurs senti¬
ments personnels aux intérêts et à la grandeur
de notre commune patrie, de marcher ensemble,
la main dans la main, en m'aidant à servir loya¬
lement, sans faiblesse, comme sans violence, le
gouvernement de la République.

Nous pourrons, Messieurs, sous l'influence
de convictions contraires, différer d'avis et
même soutenir des intérêts opposés; mais nous
nous réservons le droit de rendre justice à nos
adversaires comme à nos amis, et je sais d'a¬
vance que, dans votre conseil, la lutte ou l'ap¬
pui émanera toujours avec une égale franchise
et une égale indépendance du même sentiment,
le sentiment du devoir.

Pour moi, Messieurs, j'aime à vous le répé¬
ter, je veux mériter votre confiance. Ce sera

la première récompense de mon travail, et en

comptant sur votre bon concours, je reste as¬
suré de cet amour de la justice qui doit être le
mobile de la conduite et qui constitue le plus
graud des devoirs pour les hommes appelés aux
fonctions publiques.

Le Journal officiel vient de donner les
noms des Ingénieurs en chefs des ponts et chaus¬
sées sous la direction desquels le ministre des
travaux publics vient de placer les services
organisés, tant pour la construction que pour
l'étude des lignes ferrées dont les lois des 16
et 31 décembre 1875 ont prescrit de pour¬
suivre l'établissement.

Voici les détails qui intéressent le Lot :
De Saint—Denis-lès-Martél au Buisson, par

ou près Sarlat, avec embranchement sur Gour-
don : M. Lionnet, ingénieur en chef à Péri-
gueux.
D'Aurillac à Saint-Denis : M. Méray ingé¬

nieur en chef à Aurillac.
De Cahors à ou près Capdenac ou Figeac ;

de Montauban à Cahors et Gourdon • M. Schel-
linx, ingénieur en chef à Cahors.

De Gourdon à un point à déterminer de Te-
nou à Brive, sur le chemin de fer de Brive.à
Périgueux : M. Lionnet, ingén'eur en chef à
Périgueux.

Le Journal officiel ajoute que l'étude de
ces diverses lignes et les travaux nécessaires à
leur construction, s'il y a lieu, seront poussés
avec la plus grande activité.

Le gouvernement actuel nous traite décidé¬
ment beaucoup mieux que l'Empire, qui avait
dépouillé le Lot de la ligne directe do Paris à
Toulouse, et cela au profit de la Dordogne.

La culture du tabac et le monopole
de l'État.

Suite.

DEUXIÈME PARTIE.

Si, par suite de la formation défectueuse des
types ou de la partialité des experts, le ballot n'est
classé qu'en seconde qualité, le planteur, à raison
de 112fr., montant du prix des 100 kilogrammes
pour cette qualité, ne touchera que 1,120 fr.
Il perdra donc 330 fr.

Si le ballot n'était classé qu'en troisième, à raison
seulement de 88 fr., formant le prix de celte der¬
nière qualité, le planteur n'aurait droit qu'à 880
fr ; et il perdrait ainsi 570 fr.

Les mêmes pertes se produiraient à l'égard de la
Régie dans les cas contraires à ceux-ci.
Il importe donc :
1° Que les types représentent exactement les di¬

verses qualités de tabacs.
2° Que les Commissions d'expertise soient com¬

posées d'hommes éclairés, consciencieux et par con¬
séquent indépendants.
Or, les planteurs prétendent, d'abord, que non-

seulement les types régulateurs formés par la Régie,
à Paris, en 1801 et 1865 présentaient des qualités
trop supérieures ; mais que les experts exagèrent
ordinairement, eux-mêmes, les types-échantillons
qui doivent leur servir de point de comparaison et
qu'ils composent, tons les ans, sur le vu des types
de l'année précédente, en les constituant au moyen
de feuilles choisies une à une dans les tabacs des
douze cultivateurs de la circonscription possédant les
meilleures récoltes.

Les planteurs soutiennent ensuite, que tandis
que la Régie trouve toujours des défenseurs
expérimentés et dévouésldans l'entreposeur et le con¬
trôleur du magasin qui font partie de droit de cha¬
que Commission d expertise, ils n'en rencontrent
que très-rarement, eux, dans les trois experts nom¬
més par les préfets, sans proposition, ni désignation
de leur part, mais trop souvent, on l'affirme du
moins, sur l'indication des directeurs de culture.
Votre commission ne possédant pas les moyens

d'apprécier la première de ces déclarations, ne peut
qu'en recommander l'examen à toute l'attention de
la Régie.

La seconde lui a paru fondée.
On a néanmoins, en effet, à l'égard des planteurs,

le principe qui veut que, dans la prévision d'un
désaccord entre ces experls, un autre expert ou un
tiers expert chargé de les départager, soit désigné,
quand les parties ne peuvent s'entendre sur son
choix, par les tribunaux civils, s'il s'agit d'une
affaire civile ; par les préfets, s'il s'agit d'une affaire
intéressant l'administration ; et les planteurs ont le
droit d'en revendiquer l'application autant que la
matière s'y prête.
Votre Commission estime donc que les Commis¬

sions d'expertises pour les tabacs doivent être com¬

posées de cinq membres nommés : deux par la Ré¬
gie ; deux par les préfets qui auront à les prendre
sur une liste de quatre candidats dressée par les
conseils généraux ; et le cinquième par les préfets
eux-mêmes, mais à leur choix, sans présentation, ni
désignation soit de la part des planteurs, soit de la
part de la Régie.

D'après votre Commission, ces Commissions offri¬
raient aux parties toutes les garanties qu'elles peu¬
vent désirer.

Deux autres réclamations, mais très-secondaires,
se sont produites.
Elles sont relatives :

L'une aux tabacs avariés ;
L'autre aux tabacs manquants.
On a demandé que les experts de la Régie fus¬

sent plus faciles à admettre les premiers dans les
tabacs non marchands et que le prix des seconds
fût ramené de 8 à 4 fr. le kilogramme, chiffre jugé
suffisant jusqu'à présent pour sauvegarder les inté¬
rêts de la Régie.
Votre Commission n'avait aucune observation à

présenter quant à la première de ces deux réclama¬
tions. Elle ne peut qu'engager la Régie à renouve¬
ler les instructions qu'elle a souvent adressées à ses

experts pour leur recommander de ne rejeter que
les tabacs absolument impropres à la fabrication.

[{La fin au prochain numéro).

On nous écrit de Paris :

Une nouvelle partie de billard en 800 caram¬
bolages devait avoir lieu le 13 avril, à huit heures
du soir, cité Reliro, faubourg Saint-Honoré,
entre M. Vignaux, le vainqueur du 31 mars au
Grand-Hôtel, et son adversaire, M. William-
Sexton. Le prix était de 5,000 fr.

La lutte devait s'engager sur le billard qui a
déjà servi boulevard des Capucines, et que M.
William-Sexton a apporté de New-York.

Au dernier moment l'américain a retiré son

défi. Des partis nombreux étaient engagés; toute
la colonie américaine et les plus célèbres joueurs
parisiens s'étaient donné rendez-vous à la salle
des Familles, Cité Retiro, faubourg Saint-
Honoré, où devait avoir lieu la lutte gigantesque,
800 carambolages 1 On avait fait des frais consi¬
dérables pour l'aménagement de la salle, un
plancher posé de façon à donner au billard la

position requise et l'ajustement d'un appareil à
gaz devant éclairer l'arène, c'est-à-dire le tapis
et les blouses où devaient s'abattre les billes...
lancées d'une main sûre.

A sept heures 1/2 tout le monde était à son
poste. On attendait, en frémissant, l'ouverture
des portes. Enfin, elles s'ouvrent; on se préci¬
pite.

Mais il manquait quelque chose à la fête.
Le champion américain ne paraissait pas.
Notez que le billard sur lequel la lutte devait

être engagée lui appartenait. C'est celui qui a
déjà servi, boulevard des Capucines et que M.
William Sexton a apporté de New-York. On
attendit une heure, enfin on apprit que M.
William Sexton se désistait. Il ne voulait pas se
mesurer de nouveau avec son vainqueur !

Le séquestre a été mis sur le billard pour
couvrir les frais faits. On parle, en outre,
d'une action en dommages intérêts contre le
champion américain fuyant la lutte. »

Pour la chronique locale, A. Laytou.

Dernières nouvelles

Versailles, le 24 avril, soir.
Le résultat des deux élections de la Seine qui

ont eu lieu hier est satisfaisant en ce sens que la
victoire n!est pas restée aux candidats de la
couleur la plus accentuée. M. Camille Sée l'a
emporté sur M. Bonnet-Duverdier et M. Can-
tagrel sur M. Habay, Il est à remarquer que le
suffrage universel n'a donné raison en cette
circonstance ni aux anciennes influences radi¬
cales représentées par la République fran¬
çaise, ni à la nouvelle église intransigeante
ouverte et patronnée par les Droits de
l'Homme. Au point de vue de la grosse ques¬
tion du jour, c'est-à-dire l'amnistie, la diffé¬
rence est peu sensible entre les deux élus et
leurs concurrents déboutés, les uns et les autres
se sont déclarés également partisans de cette
mesure qui continue d'être regardée, dans les
régions gouvernementales et parlementaires,
comme souverainement impolitique et contraire
aux intérêts bien entendus du nouveau régime
républicain.

Dans le déparlement de Tarn-et-Garonne, le
candidat élu, M. Léon Pagès est un conserva¬
teur franchement rallié à la Constitution. Il a

obtenu 6 voix contre 5, données à son concur¬

rent bonapartiste, M. Loquayssie.
M. le duc Decazes est parti hier soir pour

aller présider le Conseil général de la Gironde.
Il sera de retour mercredi.

M. Dufaure et M. Ricard paraissent devoir
revenir également à Paris dans le courant de la
semaine.

Un grand dîner suivi de réception, doit avoir
lieu jeudi à l'Elysée. Ou cite parmi les invités le
nonce du pape et l'ambassadeur d'Allemagne.

M. Louis Blanc vient de perdre sa femme. Les
obsèques doivent avoir lieu demain et la ma¬

nière dont elles sont annoncées dans les feuilles
radicales fait pressentir une affluence considé¬
rable. Le Rappel annonce qu'un discours sera

prononcé sur la tombe de la défunte par M.
Victor Hugo.

M. Rouher est revenu cette nuit de son

excursion en Angleterre.

Bourse de Paris.

Paris, 25 avril 1876.

Rente 3 p. •/».-" 66.85
— 4 1/2 p.»/ 96.25
— 5 p."/ 105.87 1/2

AVI3
Nous prions nos abonnés en retard de

vouloir bien nous couvrir au plus tôt par un
mandat sur la poste.
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Crédit foncier de France.
Emission à 495 fr. d'Obligations communa¬

les de 500 francs 5 0/0, remboursab'es et
50 ans par voie de tirage au sort. Emissions an
pair d'Obligations communales- 5 0/0. pour
une échéance de 10 ans et à 4 1/2 °/0 pour une
échéance de 5 ans à moins de 10 ans. On sous¬
crit : à Paris au Crédit foncier de France, rue
Neuve-des-Capucines,n° 19 ; dans les départe¬
ments : aux Recettes des finances, chez MM.
les notaires et chez tous les (correspondants du
Crédit foncier.

On peut chez les mêmes intermédiaires se

procurer, au cours, des obligations commu¬
nales 5% rapportant 15 francs et remboursa¬
bles à 300 fr.

SANTÉ A TOUSSfntSpt
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé de
Du Barry de Londres, dite :

REVALESCIÈRE
Vingt-huit ans d'un invariable succès en combat¬

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastralgies,
glaires, vents aigreurs, acidités, pituites, snausées,
renvois, vomissements,constipation,diarrhée, dyssen-
terie, coliques, phlhisie, toux, asthme, étouffements,
étourdissements, oppression, congestion, névrose,
insomnies, mélancolié diabète, faiblesse, épuise¬
ment, anémie, chlorose, teus désordre delà poitrine,
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 80,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la Du¬
chesse de Callestuart, le duc de Pluskow, Madame
la marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies pair
d'Angleterre, etc., etc.
N° 49,842 : Mme Marie Joly, de cinquante ans de

constipation, indigestion, nervosité, insomnies, asth¬
me, toux,flatus, spasmes et nausées. — N® 46,270 :
M. Robert, d'une consomption pulmonaire, avec
toux, vomissements, canstipalisn etsurdiléde23ans.
— N° 46,210 : M. le docteur-médecin Martin, d'une
gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait vomir
15 à 18 par jour pendant huit ans.— N° 19,522 :
M. Baldwin, de l'épuis9ment le plus complet, para¬
lysie, de la vessie, et des membres, par suite d'excès
de la jeunesse.

Curen0 80,416.
M. le docteur F.-WBeneke, professeur de méde¬

cine à l'Université de Marbourg, dit :
» Je n'oublierai jamais que je dois la préservation

deia vie d'un de mes enfants à la Revalescière du Barry
» L'enfant, dans son quatrième mois, soutirait,

sans cause apparente, d'une atrophie complète, vec

vomissements continuels qui résistaient à la diète la
plus soignée, à deux nourrices et à tous les traite¬
ments de l'art médical La Revalescière a complé¬
ment rétabli sa santé en six semaines de temps. »

Plus nourrissante que la viande, elle économise
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes 1/4
kil., 8 fr. 25 ; 1/2 kil., 4fr. ; I kil. ; 7 fr. ; 12 kil.
60 fr. — les Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4,
7 et 60 fr. — La Revalescière chocolatée, en boîtes
de 2 fr. 25 ; de 576 tasses, 60 fr. — Du Barry et
O, 26, place Vendôme, |Paris.— Dépôt à Cahors :
Vinel, pharmacien et Bénech-Bigourdant épicier.

DÉJEUNER DES DAMES
ET DES JEUNES PERSONNES

Pour remplacer le Chocolat, souvent si difficile
à digérer, et le Café au lait, dont les effets débili¬
tants occasionnent aux dames diverses maladies, de
grands médecins recommandent tout particulière¬
ment le Racahout de Delangrenier, aliment
aussi léger qu'agréable, possédant les propriétés nu¬
tritives et reconstituantes qui conviennent aux per¬
sonnes atteintes de chlorose ou d'anémie. Dépôts
dans toutes les villes. (Se méfier des contrefaçons.)

TAMAR INDIEN
GRILLON

Fruit laxatif rafraîchissant conti*
CONSTIPATION, IlémorrhoMe..Ph**25,r. Qrammont, Paris.—s,so. Poste toiDépôt dans toutes les pharmacies.

Hernies, Goutte, Hémorroïdes, Maladiêde i.a Vessie, En écrivant à Dompierre-Saj$tes. (Voir aux annonces. D'

ACHETEZ vsTîl0 NTRES
10, Grande-Rue, à Besançon,

Chez A. ROBERT,u,
Économie réelle. — Garanties sérieuses.
Chiffres eî Décorations à votre goût. Renseig" gratis et fr=»

Pour tous les articles et extraits non signés,
Le propriétaire-gérant A. Laytou.

jjNtAJMIS E®BAaSE©®!!®®
DES MEILLEURS FACTEURS

MUSIQUE ET INSTRUMENTS
ËèliSMlii

A CAHORS (Lot), Maison de la Poste.
HARMONIUMS. PIANOS OBLIQUES

AccortI et réparation — Tente, échange et location.

geons de Safia. Ce sirop, d'ungoût agréable, est ordonné avec succès dep*30 ans par les meilleurs médecinsdeParis. 2 f. et4f.

I CATARRHES, GRIPPE, IRRITATIONSA'POITRINE-guéris par les SIROP et PATEde BL.AYN-
aui Bourgeons de Sapin elau Baume deTolu. I' 50 la

BLAYN.pt.,7, r. Marché-St-Honorè, Paris, et dans les tonnesphci* de France et de l'étranger."

TT7rT7fT7l Gnéries par le SIROP
I Ci S fd® bl4yn .aui B°,nr-

RHUMES

PILULES DUROY 1 L'EXTRAIT DE SANGCes pilules sont le meilleur des fortifiants et le meilleur des reconstituants.Ordonnées par MM. les médecins. Remplacent, avec supériorité, tous lesferrugineux, les phosphates, la pepsine, la viande crue, le quinquina, etc. —•4 fr. le flacon de 100 pilules dragéifiées, agréables et inaltérables.—Chez l'in¬venteur, h. duroy, pharm., lauréat de l'Institut, 10, rue du Faubourg-Mont¬martre, Paris, et dans les principales pharmacies, à Cahors, pharmacie Vinel

Hernies,Goulle,Hémorroïdes,Maladies de i. Vessie
Eu écrivant à Dompierre-Sainles (Charente-Inférieure), à M.leDr Paquibrde la faculté de Paris, ou reçoit gratis et franco une brochure donnant le

moyen de guérir rapidement ces maladies, (aff anchir.)

LES MODES PARISIENNES
Bureaux : 82, rne de Vernenil, Paris

Les Modes Parisiennes sont le plus richement illustré des journaux de modes, grâceà une collaboration recrutée exclusivement parmi les premiers artistes. Des traités spé¬ciaux conclus avec les premières maisons de Paris, permettent en outre aux ModesParisiennes de publier, bien avant les autres journaux, les modèles nouveaux de chaquesaison et de ne donner que des modèles de choix, d'une élégance et d'un bon goûtirréprochables.
PRIX D'ABONNEMENT

Paris et départements
PREMIÈRE ÉDITION

COMPRENANT
4° Chaque semaine, un Numéro de huit

pages,illustré de nombreuses gravures;2° Chaque mois une double planche de
Patrons, en grandeur naturelle, per¬
mettant d'exécuter soi-même les toilet¬
tes représentées par les gravures.

1 an, A4 fr.—6 mois, Tfr.—3 mois, 3 fr.SO
Un numéro spécimen est envoyé gratuitement à toute personne qui en fait la de¬mande par lettre affranchie ou par carte postale. Les demandes d'abonnement doiventêtre accompagnées d'un Mandat-Poste et adressées à M. le Directeur des Modes Pari¬siennes, 22, rue de Verneuil, à-Paris.

DEUXIÈME ÉDITION
COMPRENANT

1° Chaque semaine le Numéro de huit pa¬
ges comme la première édition ;

2° Chaque mois la double pl. de Patrons ;
3° Chaque semaine, une magnifique gra-

■ vure suracier, colorié et imprimée sur
papier de luxe.

1 an,25 fr.—6 mois,13 fr.50—3 mois,7 f.

1 IVmois IdJI. llOOltSIIfl (6e Année) 3 f. par
au

(Moniteur des Fonds publics et des tirages financiers)
le journal échange des correspondances avec ses abonnés.Par suite d'un traité spécial, la bourse s'est assurée un certain nombred obligations des villes principales dont la négociation est autorisée par legouvernement Français ; coupures de cent francs, participant h de nombreuxtirages à lots. Le journal les met, dès à présent, à la disposition de sesabonnés, au cours du jour, sans aucune commission ni coupage. —S'adresser à l'administration, 1, boulevard des italiens, 1/paris.

DU |ÎbJItoniques, Dépuratiyea.au copahivate de farVj-ï1 manganèse. Guérisesi certaine snnflT-- WiraïâwIÎLSfle' manganèse. wurrw»B vermine »nniinjections el «tins mercure de lotîtes les M.4«.Aa»!KS WKCHETKSae,ix récentes ou anciennes, blennorrhagies, pertes blan-
.. bb% Si - (le vessie, de matrice, incontinence et rétention•<}î" Ha ul,','î,e' retl'écissement, maladies de la peau, dartres, rhumatismes,® goutte. Les Liragees préservent des accidents consécutifs, et font.

d 's|)airî r les maladies résultant d'un vice du sang ou de l'ècreté des hu-:
n fyxPedon franco. Paris, pharmacie Foniaine, pl. Petits-Pères, 9, et lesvZ„T£?.(l 0n trpuve mômes ph- : tes mtAGËES du docteur El.le, antiné-«ÎSî «î q"' caIm®n! instantanément les KEVBA(,GIF.S, les maladies ner¬veuses, migraines, palpitations, liysterie, épilepsie. Prix : 5 fr.-Kemède nouveau!A Cahors, chez M. Dulac, pharmacien.

C. D1LLET, éditeur, rue de Sèvres, 15, Paris.

OUVRAGES DE M. HENRI NÀDÀL
In îlot sur le Suffrage universel

in-8° (édition épuisée).
—————

In dernier Mol sur le Suffrage universel (in-80
La prochaine Loi électorale

in-8" (édition épuisée).

Four paraître prochainement :

GRANDEUR ET DÉCADENCE
in-8°. — Prix : 75 cent.

-OR*-' ET
DE SÈVE DE PIN MARITIME

de LA€A®SE, Pharmacien à Bordeaux.
Les personnes faibles de poitrine, celles atteintesde Toux, Rhumes, Grippes, Catarrhes, Bronchites,Bnrouement, Bxtinction de voix et Asthme, sont cer¬

taine^ de trouver un soulagement rapide et guérisondans l'emploi des principes balsamiques du pinmaritime concentrés dans le Sirop et la Pâte deSève de Pin de Lagasse.

Dépôt dans les principales pharmacies.

PASTILLES DIGESTIVES
AUX LACTATES ALCALINS

de BURIN DU BUISSON, Lauréat de l'Académie de Médecine de
ELLES SONT SOUVERAINES CONTRE :

les Digestions laborieuses;
les Gonflements d'estomac ;
les Pituites ;
lesNausées;

la Sécheresse de la bouche ;les Migraines ;
les Renvois de gaz;
les Vomissements.

Dépôt dans les principales pharmacies.

BAYLES JNE

RUE DE LA LIBERTÉ, CAHORS,
A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par latravail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'oo trouver,chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal,blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange

pour myopes, et pour presbytes ; on trouvera aussi le même assorlimenten
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromè¬tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins,boîtes de mathématiques, grapbomèlres, décamètres, équerres, Diveaox-d'eaux et à bulle-d'air, mires, jalons, ehaînes d'arpenteurs, compte-fils,trousses de voyage, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-parlout assortis,
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves,
groupes et paysages etc., etc.
Bel assortiment de coutellerie fine, de sécateurs, instrumentsde Chirurgie, bandages et ceintures, confection d'appareilsorthopédiques.

orfèvrerie et couverts
de la maison ci1r1stofle

et réargenture.
bijouterie religieuse

ET achat de vieilles matières
d'or et d'argent.

articles de paris,
tondeuses, tourne-broches

et réparations.
assortiment

de revolvers des fabriques
de liège.

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES

ir Liiii
FLEURISTE

rue du Lycée, à Cahors
G and assortiment de Bouquets d'E¬

glise ; Vases en porcelaine; Flambeaui
en verre et Fournitures pour fleurs;
Papiers de toutes couleurs.

Bouquets de fêtes votives; salons
et devant d'aulel brodé or.

-t\0*s ARr"Vc/f.
VIN

bi-digestip de

CHASSAING
A LA

PEPSINE ET A LA DIASTASE
Agents naturels et indispensables de la

DIGESTION

12 ans de succès
contre les

DIGESTIONS DIFFICILES
OU INCOMPLÈTES,

MAUX D'ESTOMAC,
DYSPEPSIES, GASTRALGIES,

PERTE DE L'APPÉTIT, DES FORCES,
AMAIGRISSEMENT, CONSOMPTION,

CONVALESCENCES LENTES,
VOMISSEMENTS...

Paris, 6, Avenue Victoria, 0
8e trouve dan* 1M principale» pharmacies.

de POITRINE
PHTHISIE

BRONCHITE, RHUMES
TOUX OPINIATRES

«accès certain, pucrison raj.idr par I.

CRESSON B. DUPU?
Remède infaillible contre lesmaladies
chroniques ; puissant dépuratif jvégétal du sang et des humeurs, j3-50 Lire ta brochure délivrée gratis 3-50 |

Dépôt à Cahors, chez M. Yioel,
pharmacien.

Fleurs Artificielles.
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SLâse
FLEURISTE A CAHORS

magasin maison IZARN, juge, boulevard
Sud en face le café Ferran.

Bouquets d'Eglises et de St-Sacreraent jGarnitures d'autel or ; Frango or et argonGlobes garnis el non garnis ; Couronne^nuptiales; Couronnes mortuaires; FoU''"
nitures pour fleurs; Papiers de Wut
couleurs.

Grand assortiment de Vases en porce-
aine et Flambeaux. Sujets religieux.
Bouquets pour Fêtes votives; LonUrnet

vénitiennes; Feux d'artifice.

■
————


